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Bureau association elections

Par pierbru06, le 25/08/2017 à 15:04

Bonjour,
une personne non licenciee dans une association sportive peut elle etre au bureau de
l'association comme tresorier ?

merci pour votre reponse

Par Lag0, le 25/08/2017 à 17:16

Bonjour,
Vous voulez sans doute dire une personne non membre de l'association, parce que licenciée,
cela n'a pas trop de sens ici ?
La réponse à votre question se trouve dans les statuts de l'association en question.
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